
 

 

 

Avis aux candidats admis au résidanat 

au titre de l’année 2022 

(Visite Médicale) 

 

Les candidats admis au résidanat au titre de l’année 

2022 qui ne se sont pas encore présentés au Centre 

de Santé Al Masjid (EL KARMA) à la Cité 

Yaacoub El Mansour Rabat sont tenus de s’y 

présenter le 14/06/2022 à 9h pour une visite 

médicale, faute de quoi ils seront considérés comme 

désistés. 

 


